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COURRIER RECOMMANDE 

Fatoumata Fofana 
Presidente 
Fondation quebecoise du sida 
1 rue Sherbrooke Est 
Montreal QC H2X 3V8 

Objet : Avis de penalite 
Fondation quebecoise du sida 

Bonjour, 

NE: 14060 7490 RROOOl 
N° du dossier : 1019785 

Nous vous ecrivons suite a notre lettre datee du 7 octobre 2020 (copie ci-jointe), dans 
laquelle vous etiez invitee a soumettre des representations quant aux motifs selon Iesquels 
nous ne devrions pas imposer une penalite a la Fondation quebecoise du sida 
(l'Organisme), conformement aux articles 188.1 et/ou 188.2 de la Loi de l'impot sur le 
revenu. 

Nous avons revu et analyse votre reponse ecrite datee du 23 octobre 2020, dans laquelle 
vous acceptiez les elements d'inobservation identifies et les mesures proposees par 
l' Agence du revenu du Canada (ARC), d'imposer une penalite en vertu du paragraphe 
188.1(4) de la Loi. 

Dons a des donataires non reconnus 

L'Organisme a fait l'objet d'une precedente verification pour la periode du 1 er avril 2008 
au 31 mars 2011. Lors de cette verification, nous avons trouve que l'Organisme faisait 
des dons a des donataires non reconnus ce qui est contraire a la Loi. Basee sur notre 
approche axee sur l'education, nous avons accorde a l'Organisme l'opportunite de se 
conformer a Ia Loi a travers une entente d'observation, signee par l'Organisme le 
27 mars 2013. 

La verification actuelle, portant sur la periode du 1 er avril 2016 au 31 mars 2017, a ete 
effectuee a titre de suivi de !'entente d'observation signee en 2013. Cette verification a 
revele que l'Organisme n'a pas mis en reuvre les mesures correctives contenues dans 
l'entente d'observation au sujet des dons effectues a des donataires non reconnus. 

En effet, la verification a revele que l'Organisme a transfere au cours de l'exercice 
financier termine le 31 mars 2017, un montant total de 30 413 $ a des donataires 
non-reconnus, soit 29 706 $ verse a CoalitionPLUS et 707 $ a ANSS Burundi. 
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En consequence, pour chacun des motifs mentionnes dans notre lettre datee du 
7 octobre 2020, nous vous avisons que l'Organisme est assujetti a une penalite conformement 
au paragraphe 188 .1 ( 4) de la Loi. 

Imposition d'une penalite : 

La penalite imposee par l 'ARC est calculee comme suit : 

Exercice se terminant le 
31 mars 2017 

Dons a des donataires non reconnus 30 413 $ 

Penalite appliquee conformement au paragraphe 
188.1(4) de la Loi 105% 
Penalite totale exigible selon le paragraphe 
188.1(4) de la Loi 31 933 $ 

Conformement au paragraphe 189(6.3) de la Loi, la penalite peut etre payee a un 
donataire admissible. Au sens du paragraphe 188(1.3), « pour un organisme donne, un 
donataire admissible constitue un organisme de bienfaisance enregistre lorsque: 

1. plus de 50 % des membres de son conseil d'administration ou de fiducie n'ont 
aucun lien de dependance avec les membres du conseil d'administration ou de 
fiducie de l' organisme donne; 

2. ii ne fait pas l'objet d'une suspension des privileges de delivrer des re9us aux fins 
de l'impot; 

3. il n'a aucune somme impayee en vertu de la Loi de l'impot sur le revenu ou de la 
Loi sur la taxe d'accise; 

4. il a produit toutes ses declarations de renseignements; 
5. ii ne fait pas l'objet d' un certificat de securite en vertu de la Loi sur 

l'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de securite). » 

L' ARC exige egalement les documents suivants afin de confirmer que le(s) donataire(s) 
admissible(s) a/ont re9u le paiement de la penalite: 

• une lettre adressee a la directrice de la Division de 1' observation a 1' adresse 
ci-dessous, signee par un representant autorise du donataire admissible, 
confirmant que le montant de la penalite a ete transfere; et 

• une copie du cheque annule1 ou une preuve du transfert du montant de la penalite. 

Important: Dans vos representations, vous avez indique que vous avez !' intention de 
payer le montant de la penalite en transferant le montant de la penalite aux organismes 
membres de votre Fondation. A cet effet, nous aimerions porter a votre attention le fait 
que chacun d'eux doit satisfaire a la definition de donataire admissible, tel que defini 
precedemment (voir les exigences 1 a 5). 

1 Recto verso 



- 3 -

Advenant le cas ou l'Organisme decide de verser le paiement de la penalite al' ARC 
plutot qu'a un donataire admissible, veuillez faire le cheque a l'ordre du« Receveur 
General du Canada » et l' expedier a I' adresse suivante: 

Directrice 
Division de !'observation 
Direction des organismes de bienfaisance 
Agence du revenu du Canada 
320, rue Queen 2e etage 
OttawaON K1A0L5 

Veuillez noter que conformement au paragraphe 149 .1 ( 1.1) de la Loi, le paiement de la 
penalite qui est verse a un/des donataire(s) admissible(s) ne doit pas etre considere 
comme un montant alloue a des activites de bienfaisance, ni pour un don verse a un 
donataire reconnu. 2 

Le defaut de payer le montant de cette penalite ou de prendre des dispositions visant son 
paiement nous amenera a reconsiderer notre decision de ne pas proceder a la delivrance 
d'un Avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme, tel que prevu au 
paragraphe 168(1) de la Loi. 

Si vous avez des questions ou que vous avez besoin de plus amples renseignements ou de 
clarifications concemant le paiement de la penalite, veuillez communiquer avec 
Alexandre Comtois au 514-402-9337. 

Processus d'appel 

Si vous desirez faire appel a cet A vis de penalite conformement au paragraphe I 65( 1) de 
la Loi, un Avis d'opposition ecrit, qui decrit Ies motifs de !'opposition ainsi que tousles 
faits pertinents, doit etre depose dans un delai de 90 jours a partir de la date de la mise a 
la poste de la presente lettre. L' Avis d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante : 

Sous-commissaire 
Direction generale des appels 
Agence du revenu du Canada 
CP 2006 SUCC Main 
Newmarket ON 
L3Y OE9 

2 Ce montant ne doit pas figurer dans les lignes 5000 (Activites de bienfaisance) et/ ou 5050 (Dons aux donataires 
reconnus) du formulaire T30IO durant l'exercice financier dont le paiement fut verse. 
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Avis public 

En vertu de l'alinea 241(3.2)g) de la Loi, les renseignements suivants concemant 
l'Organisme ayant trait a l'imposition de la penalite seront affiches sur le site Web 
Canada.ca/organismes-bienfaisance-dons : 

Imposition de la penalite 

Norn de l'Organisme: Fondation quebecoise du sida 
N umero d' enregistrement: 14060 7 490 RROOO 1 
Date d'entree en vigueur de la penalite: Le 23 seotembre 2021 
Motif de la penalite: Dons a des donataires non reconnus 
Renvoi a la Loi: 188.1(4) 
Montant de la penalite: 31 933 $ 

Nous esperons que les dispositions qui precedent expliquent bien notre position. 

Veuillez agreer l'expression de nos sentiments distingues. 

/7 ' 
/ 1~ · 

Tony Manconi 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes : 
- Lettre de l' ARC datee du 7 octobre 2020 
- Reponse de l'Organisme datee du 23 octobre 2020 
- Avis de cotisation - Annee financiere 2017 

c.c.: Yvan Lemieux 



l+I Agence du revenu 
du Canada 

Canada Revenue 
Agency 

Le 7 octobre 2020 

Fatoumata Fofana 
Pl'esidente 
Fondation quebecoise du sida 
1, me Sherbrooke Est 
Montreal QC H2X 3V8 

NE: 14060 7490 RROOOl 

N° du dossier : l O 19785 

Objet: Verification de Fondation quebecoise du sida 

Bonjour, 

Cette lettre resulte de la verification de Fondation quebecoise du sida 
(l'Organisme) mene par l'Agence du revenu du Canada (ARC). La verification liee a 
!'operation de l'Organisme pour la fin d'exercice tenninee le 31 mars 2017. 

L' ARC a identifie des elements particuliers d'inobservation des dispositions de la Loi de 
l'impot sur le revenu et/ou son Reglement, qui sont les suivants. 

ELEMENTS D'INOBSERVATION 
Sujets Reference 

1. Defaut de consacrer ses ressources a des activites de 149.1(1), 
bienfaisance menees par l'Organisme lui-meme 149.1(3)b. l)(ii), 

a) Absence de direction et de controle de 168(1)6), 188.1(4)~ 
! 'utilisation des ressources 188.1(5) 

b) Affectation de ressow·ces (depenses Iiees aux 
activites de financement) 

c) Dons a des donataires non-reconnus 

2. Omettre de conserver Ies registres comptables appropries 149.1(3), 230(2), 
168(l)b), 168(1)e), 
188.2(2)a) 

3. Defaut d' et.re constitue exclusivement a des fins de 149.1(1), 168(1)b), 
bienfaisance 248(1) 

4. Remettre des reyus qui ne respectent pas Ia Loi 149.1(3), 168(l)d) 
a) Delivrance de re~us officiels de dons au nom 

de donataires non reconnus 
b) Contenus 
c) Pratique de remplacer Jes reyus annules 

R350F {08) 



5. Omettre de presenter une declaration de renseignements 149.1(3), 149.1(14), 
de la fac;on et au moment prescrits par la Loi et/ou le 168(1)c) 
Reglement 

Cette lettre decrit les elements d'inobservation aux exigences legislatives et de common 
law applicables aux organismes de bienfaisance enregistres, identifies par l'ARC, et qui 
peuvent faire l'objet de sanctions en vertu de la Loi. L'Organisme aura la possibilite de 
faire des representations ou de nous foumir des informations supplementaires expliquant 
pourquoi des sanctions ne devraient pas etre appliquees. 

Les organismes de bienfaisance enregistres doivent se conformer a la loi. Faute de quoi, 
les penalites et/ou suspensions prevues aux articles 188.1 et/ou 188.2 de la Loi peuvent 
s'appliquer. Cela inclut notamment la suspension du pouvoir de l'Organisme d'emettre 
des re~us officiels et la suspension de son statut de « donataire reconnu ». Bien que le 
but d'une sanction soit de fournir une solution de rechange a la revocation, un avis 
d'intention de revoquer l'enregistrement peut-etre, toutefois, emis a l'Organisme selon 
!es modalites decrites au paragraphe 168( 1) de la Loi. 

La suite de la presente lettre decrit plus en detail les elements d'inobservation qui ont ete 
releves et la sanction proposee. 

Principes juridigues generaux 

Pour maintenir le statut d'organisme de bienfaisance enregistre en vertu de la Loi, le 
droit canadien exige qu'un organisme demontre qu'il est constitue exclusivement a des 
fins (ou objets) de bienfaisance et qu'il consacre ses ressources a des activites de 
bienfaisance menees par l' organisme lui-meme en vue de faire avancer ces fins 1• 

Pour relever exclusivement de Ia bienfaisance, une fin doit correspond.re a une ou a 
plusieurs des quatre categories suivantes de bienfaisance2 et conferer un bienfait 
d'interet public : 

1 Consulte2. le paragraphe 149.1(1) de la Loi, qui exige qu'une reuvrede bienfaisance consacre la totalite de ses 
ressources a des« activites de bienfaisance qu'elle mene elle-mfme », sauf dans la mesure oil une activite est vi see 
par les exemptions precises enoncees aux paragraphes 149.1(6.1) ou (6.2) de la Loi relativement a des activites 
politiques et dans l'affaire Vancouver Society ofrmmigrant and Visible Minority Women c MRN, {1999) I RCS IO 
aux para 155-159 [Vancouver Society]. Un organisme de bienfaisance enregistre peut egalement consacrer des 
ressources a des activites qui, bien qu'el!es ne relevent pas elles-memes de la bienfaisance, sont necessaires afin 
d'accomplir leurs objectifs de bienfaisance (comme les depenses liees a des activites de financement et a 
!'administration). Cependant, toutes !es ressources qui sont consacrees it ces activites doivent respecter !es parametres 
juridiques acceptables et les activites connexes ne doivent pas devenir des fins en elles-memes. 
2 La Loi ne deflnit pas ce qu·est un organisme de bienfaisancc et ce qui releve de la bienfaisance. L'exception se 
trouve au paragraphe 149. I (I), qui definit !es fins de bienfaisance com me comprenant « tout versement de fonds a un 
donataire reconnu ». En consequence, l' ARC doit se fier a la definition en common law, qui etablit quatre grandes 
categories de bienfaisance. Les quatre grandes categories de fins ou d'objets de bienfaisance ont ete decrites par Lord 
Macnaghten dans l'affaire Commissioners for Special Purposes of the Income Tax v Pemsel, [l891J AC 531 (PC) 
[Pemsel]. L 'approche de classification a ete expressement approuvee par la Cour supreme du Canada dans r affaire 
Guaranty Trust Co of Canada v MNR, [ 1967) SCR 133, et confirmee dans l'affaire Vancouver Society, precitee, 
note 4. 
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• soulagement de la pauvrete (premiere categorie); 
• promotion de !'education (deuxieme categorie); 
• promotion de la religion (troisieme categorie); 
• certaines autres fins profitant a la collectivite et reconnues par les 

tl'ibunaux comme des fins de bienfaisance (quatrieme categorie). 

L'exigence du bienfait d'interet public comporte un test a deux volets: 

• La premiere partie du test exige la prestation d'un bienfait qui doit etre 
reconnaissable, susceptible d'etre demontre et utile sur le plan social. Pour 
etre un bienfait reconnaissable que l'on peut demontrer, ii doit generalement 
etre tangible ou objectivement mesu.-able. Les bienfaits qui ne sont pas 
tangibles ou objectivement mesurables doivent avoir une valeur ou etre 
approuves par !'interpretation commtme d'une opinion eclairee pour le 
moment'. 

Dans la plupatt des cas, le bienfait devrait etre un resultat necessaire et 
raisonnablement direct de la fa9on dont la fin sera atteinte et des activites qui 
seront menees pour faire avancer la fin, et raisonnablement realisable dans les 
circonstances4

• On ne peut pas dire d'une attente ou d'une possibilite 
presumee de gain qui est vague, indescriptible ou incertaine, ou dont il est 
impossible de faire la preuve qu'elle offre un avantage qui releve de la 
bienfaisance5. 

• La deuxieme partie du test exige que le bienfait soit confere au public ou a un 
segment suffisant du public. Cela signifie qu'un organisme de bienfaisance 
enregistre ne peut pas : 

o avoir un groupe de beneficiaires admissibles dont la taille est negligeable 
ou qui est limitee en fonction de criteres qui ne sont pas justifies selon les 
fins de bienfaisance; 

J Consultcz gencrnlcment Vancouver Society, precite. note 4 au para 41, jugc Gonthier, dissident; Gilmour v Coats et 
al. (1949J 1 All ER 848 [Gilmour}; National Anti-Vivisection Society v IRC. [1947) 2 All ER 217 ii la .p 224 (l·IL), 
juge Wright [National Anti-Vivisection_ Society]. 
4 Consultez par exemple In re Grove-Grady. (1929] I Cit 557 aux pp 573-574; Plowden v Lawrencc. ti 929} I ch 557 
a lap 588.ju~e Russell; National Anti-Vivisection. predte.. nole6 a lap 49.jugi: Wright; IRC v Oldham Training and 
Enterprise Council, [ 1996] BTC 539 [Oldham]: Pemsel, prccite, note 5 a lap 583. 
'ConsultezNational Anti-Vivisection Society. prccite, note 6 a In p 49. jugi: Wright: rn re Shaw deed, [1957) I WLR 
729; Gilmour, precitc. not~ 6 aux pp 446--447,juge Simonds. 
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o conferer un bienfait d'interet plive inacceptable. Habituellement, un 
bienfait d'interet prive est un bienfait confere a une personne OU a un 
organisme qui n'est pas un beneficiaire de bienfaisance, ou a un 
beneficiaire de bienfaisance qui depasse Ies limites de la bienfaisance. Un 
bienfait d'interet prive sera habituellement acceptable s'il est accessoire, 
c'est-a-dire qu'il est necessaire, raisonnable et non disproportionne par 
rapport au bienfait d'interet public qui en decoule6. 

En plus, une fin de bienfaisance7 ne devrait pas etre generate ou vague. Si la formulation 
est trop generate ou vague, il ne sera pas clair si une fin releve de la bienfaisance ( elle 
con-espond a une des categories de la bienfaisance et elle confere un bienfait d'interet 
public) et qu'elle definit la p01tee des activites de l'organisme. « Generale » signifie que 
la fin permet de mener a la fois des activites qui relevent de la bienfaisance et des 
activites qui ne relevent pas de la bienfaisance et/ou pe1met de conferer des bienfaits 
d'interet prive. «Vague» signifie que la formulation peut etre interpretee de differentes 
fas;ons. Une fin qui est trop generale ou trap vague peut ne pas etre eligible a 
l' enregistrement. 

La question de savoir si un organisme est constitue exclusivement a des fins de 
'! bienfaisance ne peut pas etre detenninee uniquement en faisant reference a ses fins 

enoncees, mais il faut aussi tenir compte des activites entreprises actuellement par 
l'organisme. Dans l'anet Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women 
c MRN, la Cour supreme du Canada a declare ce qui suit: 

Mais !'examen ne peut prendre fin ici. Dans Guaranty Trust, precite, 
a lap. 144, notre Cour a dit etre d'avis que Ia question de savoir si 
un organisme est constitue exclusivement A des fins de bienfaisance 
ne peut pas etre tranchee en se referant seulement aux fins et objets 
pour lesquels il a ete etabli a l'origine. Il faut egalement prendre en 
compte les activites exercees par l'organisme au moment de 
['examen afin de voir si celui-ci n1a pas, depuis sa constitution, 
adopte d'autres fins. En d'autres mots, comme a dit lord Denning 
dans l'arret Institution of Mechanical Engineers c. Cane, [1961] 
A.C. 696 (H.L.), a lap. 723, la veritable question est la suivante: 
[Traduction] ua quelles fins l'association est-elle constituee ace 
moment-ci?"8 

6 Pour de plus nmples renseignemcnts sur le bienfait d'interel public, consultez l'Enonce de politique de l'ARC 
CPS-024, Lignes directrices pour l'enrcgistrement d'un organisme <le bienfaisance : satisfaire le critere du bienfait 
d'interet public. 
7 Pour de plus amples renseignements sur le bienfait d'interet public, consultez l'Enonce de politique de J'ARC 
CG-019, Comment 1·ediger des fins qui satisfont aux exigences de la bienfaisance en matiere d'enregistrenient. 
8 Vancouver Society, prccilc, note 4 au para 194. Consultez aussi A YSA Amateur Youth Soccer Association c 
Canada {Agence du rcvenu), 2007 CSC 42 au para 42, (2007] 3 RCS 217. 
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Une activite de bienfaisance est une activite qui contribue d.irectement a une fin de 
bienfaisance -qui exige une relation et 1m lien clairs entre ractivite et la fin qu'elle 
pretend faire avancer. Si une activite est~ ou devient, un accent important d'un 
organisme, ii est possible que cette activite ne contribue plus a l'avancement de la fin 
enoncee. Au lieu de cela, l'activite peut contribuer a une fin distincte ou collaterale, 
voire en constituer une. Un organisme ayant une fin collaterale qui ne releve pas de la 
bienfaisance n'est pas admissible a l'enregistrement en vertu de la Loi. 

Pour se confonner a !'exigence selon laquelle elle doit consacrer la totalite de ses 
ressources a des activites de bienfaisance qu'il mene lui-meme, un organisme de 
bienfaisance enregistre peut uniquement utiliser ses ressources (fonds, personnel et/ou 
biens) des deux fa~ons suivantes: 

• pour les activites de bienfaisance qu'il mene Iui-meme- pour les activites que 
rorganisme de bienfaisance mene lui-meme sous sa supervision, sa direction et 
son controle continus; 

• pour faire des dons a des donataires reconnus, au sens de la Loi9• 

Les activites de bienfaisances d'un organisme de bienfaisance peuvent etre menees par 
ses administrateurs, ses employes ou ses benevoles, ou par rentremise d'inte1mediaires 
(une personne ou un donataire non reconnu distinct de l'organisme de bienfaisance, 
mais avec qui I'organisrne de bienfaisance travaille ou par l'intermediaire duquel ii agit, 
comme un representant, un entrepreneur ou un partenaire). S'il agit par l'entremise d'un 
intermediaire, l'organisme de bienfaisance doit etablir que l'activite amener contribuera 
a ses fins de bienfaisance et qu'il maintie11t une direction et un controle continus sur 
l'activite et sur l'utilisation des ressources qu'il offre a son intermediaire pour mener 
l'activite en son nom10• 

En somme, l' ARC doit etre convaincu que les activites de l'Organisme contribuent 
directement a ses fins de bienfaisance d'une f~on autorisee en vertu de la Loi. Au 
moment de prendre une decision, nous sommes tenus de tenir compte de tous les 
renseignements pertinents. En consequence, la verification actuelle comprenait une 
enquete sur tous les aspects des operations de l'Organisme. Le fait que cel1ains elements 
d'inobservation releves dans Ia presente lettre peuvent avoir ete evalues ou ne pas avoir 
ete evalues dans le cadre des verifications precedentes ne devrait pas exclure la necessite 
de respecter les exigences juridiques actuelles. Qui pl us est, I' ARC peut adopter une 
position qui differe de la position conclue precedemment en fonction d'un nouvel 
examen des faits pertinents et de la loi 11 • 

9 Par« dom1tairc reconnu >1, on entend un donataire dei:rit au paragraphe 149.1(1) de la Loi. En application de 
l'alinea 149.1 (6)h). une a:uvrc de bienfaisance esl consideree co111mc eonsacrant ses rcssources a des ncti\•ites de 
bienfaisance qu'elle mene par .:lle-meme dans la mesure oil, au cours d'une mmce d' imposition donnce, elle verse au 
plus 50 % de son rcvenu pour cette anm!e a des <!onataires rcconnus. 
•
0 l'our de plus am pies renseignements. consullez !es Lignes directrices CG-002. Les organismes de bienfaisance 

caoadicns enregistrcs qui exercent des activitcs ii l'cxt~rieur du Canada el 11!s lignes directrices CG-004. Utilisation 
d'un intennediairc afin de mener lcs activitcs d'un organisme de bicnfaisance au Canada de I' ARC. 
I I Consultez par exempfe Magen David Adorn cnnadien pour lsrni!I c MRN, 2002 C' AF 323 nu para 69. [2002] FC J 
no 1260, jugc Sharlow. 
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Elements d'inobservation rcpetes 

L 'Organisme a fait l'objet d'une precedente verification pour la periode du 1 er avril 2008 
au 31 mars 2011. Les elements d'inobservation suivants ont ete identifies au cours de 
cette verification: 

1) Defaut d'etre exploite a des fins de bienfaisance uniquement-Les activites de 
financement mettaient plutot une priorite envers les tiers patties et leurs propres 
commissions, au lieu de l'Organisme et ses propres activites de bienfaisance. 

2) Transfert d'argent a des donataires non reconnus (commission et remise de pL·et a 
CoalitionPLUS et r Association AIDES, respectivement). 

L'ARC a donm: a I'Organisme l'occasion de resoudre les problemes susmentionnes par la 
mise en reuvre d'une entente d'observation (copie ci-jointe). L'entente fut signee par 

le 27 mars 2013 . Dans cette entente d'observation, l'Organisme 
s'engageait a mettre en reuvre plusieurs mesures correctives au plus tard le 30 juin 2013. 

La verification actuelle a ete effectuee a la suite de la verification precedente. Notre 
verification actuelle a revele que l'Organisme n'a pas mis en ceuvre les mesures 
correctives convenues dans !'entente d'observation et a, de plus, revele de nouveaux 
elements d'inobservation. 

Les donataires reconnus 

Un donataire reconnu s'entend d'un donataire au sens du paragraphe 149. l(l). Les 
donataires reconnus sont les suivants : 

• un organisme de bienfaisance enregistre (y complis un organisme enregistre 
de services nationaux dans le domaine des arts); 

• !es associations canadiennes enregistrees de sport amateur; 
• une societe d'habitation situee au Canada creee uniquement dans le but de 

fournir des logements a loyer modique aux personnes a.gees, dont le nom. 
figure sur la liste; 

• une municipalite canadienne dont le nom figure sur la liste; 
• une rnunicipalite ou un organisme public remplissant une fonction 

gouvernementale au Canada, dont le nom figure sur la liste; 
• une universite situee a l 'etranger et visee par reglement, dont la population 

etudiante inclut generalement des etudiants du Canada, et dont le nom figure 
sur la Iiste; 

• un organisme de bienfaisance situe a l'etranger qui a rec;;u un don de Sa 
Majeste du chef du Canada par le passe, dont le nom figure sur la liste; 

• Sa Majeste du chef du Canada ou d'une province; 
• l'Organisation des Nations Unies et ses agences. 
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Comme la Loi stipule expressement ce qu' est un donataire reconnu, le fait d'appliquer la 
maxime « expressio unius est exclusio alterius » signifie que les entites qui ne figurent 
pas expressement sur la liste ne soot pas considerees comme des donataires reconnus. 

Elements d'inobservation identifies lors de la verification: 

1. Defaut de consacrer ses ressources a des activites de bienfaisance menees par 
l'Organisme lui-meme 

a) Absence de direction et de controle de l'utilisation des ressources / Transfert 
de ressources a des donataires non reconnus 

Le paragraphe 149.1(1) de la Loi definit une reuvre de bienfaisance et prevoit 
notamment que : 

« reuvre de bienfaisance » Est une reuvre de bienfaisance a un 
moment donne Preuvre, constituee ou non en societe : 

a) dont la totalite des ressources est consacree a des activites de 
bienfaisance qu'elle mene elle-meme; · 

En consequence, une reuvre de bienfaisance doit etre prudente quant a la fayon dont elle 
mene ses activites et doit s'assurer de maintenir suffisamment la direction et le controle 
de ses ressources; autrement, elle pourrait transferer des fonds a des donataires non 
reconnus, ce qui ne constitue pas une activite de bienfaisance. 

Bien qu'ils concernent une relation de mandataire, les principes sous-jacents enonces 
par la Cour d'appel federal dans l'affaire Canadian Committee for the Tel Aviv 
Foundation c Canada s'appliquent a la plupart des an·angements d'intermediaires : 

Et 

La Loi pennet a un organisme de bienfaisance d'exercer ses activites 
a l'etrangec en recourant soit a son propre personnel soit a w1 
mandataire. Un mandataire ne peut cependant servir de simple 
intermediaire pour le transfert de dons a l'etranger12

• 

Aux termes du paragraphe 149.1(1) de la Loi, un organisme de 
bienfaisance doit consacrer la totalite de ses ressources a des activites 
de bienfaisance qu'il mene lui-meme. Bien qu'il puisse mener ses 
activites de bienfaisance par l'intermediaire d'un mandataire, un 
organisme de bienfaisance doit etre pret a convaincre le ministre qu'il 
exerce en tout temps un controle sur son mandataire, et qu'il est en 
mesure de rendre des comptes au sujet des activites du mandataire13• 

12 Canadian Committee ror the Tel Aviv Foundatioo c Canada. 2002 CAF 72 au para 30, (2002) 2 CTC 93. 
13 Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation c C'1umda. 2002 CAF 72 au para 40. (2002) 2 CTC 93. 
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Comme la Cour !'a reaffirme dans l'affaire Lepletot c MRN14
, un organisme peut 

exercer des activites de bienfaisance par l'entremise d'un ma11dataire si les activites sont 
menees au nom de l'organisme. Toutefois, il ne suffit pas qu'un organisme finance un 
intermediaire qui exerce certaines activites. La Loi exige que l'intermediaire mene 
reellement ces activites au nom de l'organisme. En outre. dans I'affaire David Adorn 
canadien pour Israel, la Cour mentionne l'importance de surveiller les activites 
lorsqu'elle indique ce qui suit : 

[U]n organisme de bienfaisance qui choisit d'exercer ses activites 
dans un pays etrnnger par l'entremise d'un mandataire ou autre doit 
etre en position d'etablir que les actes qui censement sont des actes de 
l'organisme de bienfaisance sont effectivement autorises, controles et 
surveilles par l'organisme. 15 

En consequence, lorsqu'un organisme de bienfaisance enregistre entreprend une activite 
par l'entremise d'un intermediaire, il doit etre capable de corioborer le fait qu'il a 
reellement pris des mesures pour que cette activite en particulier soit menee en son nom 
et qu'il n'a pas simplement effectue un transfert de fonds a un donataire non reconnu. 
II doit etre en mesure de montrer qu'il garde la direction et le controle de !'utilisation de 
ses ressources et qu'il en demeure entierement responsable. A cette fin. on s'attendrait a 
ce que l'organisme de bienfaisance effectue ce qui suit: 

• choisir l'activite qu'il menera en collaboration avec un inte1mediaire ou par 
l'entremise de celui-ci, selon le fait qu'elle pe1mettra de realiser les fins de 
bienfaisance de l'organisme de bienfaisance et apres etre convaincu que 
l'intermediaire est capable de mener l'activite en son nom; 

• superviser ou diriger et prendre des decisions importantes quant a la conduite de 
l'activite de fa9on continue. 

A cette fin, l'Organisme est tenu d'etablir qu'il conserve la direction et le controle 
continu des activites de bienfaisance fondamentales qui sont soi-disant exercees en son 
nom. A cet egard, !'existence d'un arrangement avec un intermediaire, ecrit ou autre, ne 
suffit pas pour prouver qu'un organisme de bienfaisance remplit le critere des« propres 
activites ». 

L'Organisme doit etre en mesure de montrer que les dispositions de toute entente 
etablissent une relation reelle, continue et active avec l'intermediaire 16 et qu'elles sont 
be! et bien mises a execution. 

1~ Lepletot c MRN, 2006 CAF 128 au para 5, [20061 3 CF 252. 
is Magen David Adorn canadien pour Israel c MRN, 2002 CAF 323 au para 66, (2002] ACF n°J260. 
16 Consulter notammenl Canadian Committee for lhe Tel Aviv Foundation c Cnnada, 2002 CAF 72 au para 40, [2002] 
2CTC 93. 
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Resultats de la verification [la)] 

Au cours de la verification precedente, ainsi que la verification actuelle, ce fut revele 
que l'Organisme n'entreprends passes propres activites. En effet, l'Organisme a 
debourse au courant de I' exercice financier termine le 31 mars 2017, un montant totale 
de 30 413 $ a des donataires non-reconnus (29 706 $ a CoalitionPLUS, et 707 $ a ANSS 
Bumndi). 

Concemant CoalitionPLUS, celui-ci est une entreprise situee a l'exterieur du pays avec 
laquelle l'Organisme a un contrat. Le contrat stipule les conditions des paiements que 
l'Organisme est tenue de soumettre a CoalitionPLUS pour Jes activites de bienfaisance 
appartenant a CoalitionPLUS. De ce fait, nous sommes de !'opinion que l'Organisme 
agit en tant que canalisateur. 

Un canalisateur est un organisme de bienfaisance enregisfre qui accepte des dons de la 
part des Canadiens, qui en remet des re~us aux fins de l'impot, et qui transfere !es fonds 
sans direction ou controle a une organisation a laquelle un contribuable canadien ne 
pourrait faire de dons directement et obtenir un allegement fiscal. Agir comme 
canalisateur est contraire a la Loi de l'impot sur le revenu, et pomTait mettre en question 
l'enregistrement de l'organisme de bienfaisance· 

Bien que l'ARC reconnait qu'w1 organisme de bienfaisance peut souhaiter soutenir 
financierement les programmes et les activites des autres organismes, dont le travail 
correspond etroitement aux objectifs de l'organisme de bienfaisance, notre mandat est 
d'administrer la Loi telle qu'edictee par le Parlement, et la Loi ne prevoit pas 
d'allegement de truces pour les dons faits a ces organismes. 

Nous sommes done d'avis que l'Organisme a omis de montrer qu'il s'est conforrne a 
l'exigence de maintenir la direction et le controle de ses ressources. Par consequent, 
nous sommes d'avis que l'Organisme octroie des ressources a des donataires non 
reconnus, en violation de la Loi (de plus amples precisions sur le financement de 
donataires non reconnus sont foumies ci~dessous). 

b) Affectation de ressources (depenses liees aux activites de financement) 

Tous Ies organismes de bienfaisance enregistres en vertu de la Loi sont tenus par la loi 
de consacrer leurs ressources a des fins et des activites qui relevent exclusivement de la 
bienfaisance. Bien qu'un organisme de bienfaisance puisse utiliser certaines de ses 
ressources pour le financement des activites de bienfaisance qui permettent de realiser 
ses fins de bienfaisance, l'ARC est d'avis que le financement n'est ni une fin de 
bienfaisance en soi, ni une activite de bienfaisance qui contribue directement a la 
realisation d'une fin de bienfaisance. 
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Le fait que Jes ressources d'un organisme de bienfaisance qui sont consacrees au 
financement excedent les ressources consacrees aux activites de bienfaisance donne une 
bonne indication que le financement est devenu une fin accessoire qui ne releve pas de 
la bienfaisance. Cette situation peut se produire que l'activite de financement soit 
exercee a l'inteme par les employes ou a l'externe dans le cadre d'une entente 
contractuelle. Le simple fait de montrer que les couts lies aux activites de financement 
sont raisonnables ou con-espondent aux taux du marche n'attenuera pas les 
preoccupations a cet egard, et quel que soit le emit des activites de financement, un 
organisme de bienfaisance enregistre doit consacrer ses ressources a des activites de 
bienfaisance. Si la totalite des ressources qu'un organisme de bienfaisance enregistre 
consacre a des activites de financement excede les ressources consacrees a des activites 
de bienfaisance, il est peu probable que cette exigence prevue par la Loi soit respectee. 

En vertu de la Loi, une fondation publique est constituee et geree principalement pour 
financer des donataires reconnus, ce qui inclut d'autres organismes de bienfaisance 
enregistres. La creation et le maintien d'un fonds ou de fonds et le versement de sommes 
a des donataires reconnus sont generalement les activites principales d'une fondation 
publique. · 

En supposant qu'une fondation publique satisfait a toutes les autres exigences de la Loi, 
l'ARC considerera qu'elle est constituee et fonctionne principalement pour financer des 
donataires reconnus, et non pour la collecte de fonds-en tant qu'une fin accessoire qui 
ne releve pas de la bienfaisance-dans la mesure ou: 

• les fonds verses aux donataires reconnus depassent generalement les 
depenses liees a la collecte de fonds, y compris la remuneration du personnel et 

• la fondation ne depense pas plus que necessaire pour la collecte de 
fonds. 

Resultats de la verification fl b)] 

Au cours de la verification precedente, ce fut revele que l'Organisme a debourse des 
sommes a des tiers patties relies a des collectes de fonds qui excedaient les sommes 
debourses a ses activites de bienfaisance, ou plutot, a des donataires reconnus puisque 
l'Organisme avait con:firme a l'epoque qu'il n'exer9ait passes propres activites. Les 
copies des contrats sournises al' ARC stipulaient que l 'Organisme versait entre 25% et 
40% des fonds amasses a CoalitionPLUS (donataire non-reconnu). 

Au cours de la verification actuelle, ce fut revele que l'Organisme redistribue 
annuellement a ses organismes membres quebecois (Fonds Projet Quebec) un montant 
equivalent a Ia somme versee a CoalitionPLUS. Les documents a l'appui de cette 
conclusion nous ont ete soumis sous forme d'une copie revisee d'un contrat datee (rnais 
non-signe) du 22 mai 2014, entre l'Organisme et CoalitionPLUS. Les termes au point 
#2.1.2 du contrat sont les memes tennes presentes durant la verification precedente 
(entre 25% et 40% debourse a CoalitionPLUS par l'Organisme). 
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Ce fut egalement revele que l'Organisme adebourse un montant envers les collectes de 
fonds en forme de salaires qui excedait le montant verse envers les donataires reconnus. 

Voici une ventilation des montants declares sur le fonnulaire T3 O 10 : 

Salaire (ligne 4880} 93 639 $ 

Activites de bienfaisance 
(1igne 5000) 
Activites de gestion/admin 
(li1:me 5010) 
Activites de collecte de fonds 
(ligne 5020) 

47 052 $ 

44 735 $ 

87 619 $ 

Dons aux donataires reconnus 29 706 $ 
(ligne 5050) 

Revenus (ligne 4 700) 300 127 $ 
Depenses (l igne 5100) 209 412 $ 

87 619 $ (ligne 5020, depenses totale pour activite de collecte de fonds) 
- IO 619 $ (frais pour les dons recus 17) 

= 77 000 $ (depenses totale salariale pour activite de collecte de fonds) 

93 639 $ (ligne 4880, depenses totale salariale pour toutes activites 
incluant collecte de fonds) 

- 77 000 $ (depense totale salariale pour activite de co1lecte de fonds) 
= 16 639 $ (depense totale salariale pour toutes activites, excluant collecte 

de fonds) 

► Ligne 5000 (47 052 $) represente: 

29 706 $ Coalition Plus 
707 $ ANSS Burundi 

16 639 $ Salaires relevant de la bienfaisance pour deux employes 

► Ligne 5020 (87 619 $) represente: 

77 000 $ salaires pour collectes de fonds 
3 166 $ frais pour cartes de credit. 
7 453 $ frais de service. 

17 D'apres les representations de rorganisme darees du 28 scptembre 2018. 



► Ligne 5010 (44 735 $) represente: 

"Le reste ( ... ) reunions, assurances, frais de consultation, honoraires 
professionnels, amortissement, frais inf01matiques, ... Y' 

► Ligne 5100 (209 412 $) represente la ventilation suivante: 

16 639 $ salaries relevant de la bienfaisance 
30 413 $ donataires non-reconnus 
77 000 $ collectes de fonds (salaires) 
10 619 $ collectes de fonds (admin) 
44 735 $ administration 
29 706 $ donataires recomms 

A pai1ir des informations ci-dessus, nous recueillons les elements suivants: 

• L'Organisme dedie 82% de ses salaires totales uniquement pour des fins de 
collecte de fonds (77 000 $ ligne 5020 + 93 639 $ ligne 4880 = 0.82%). Ce ratio 
indique que cette pratique de collecte de fonds n'est pas favorable. 18 19 

• Du montant total des depenses de 209 412 $ (Jigne 5100), l'Organisme a 
depense 46 345 $ (22%) sur des activites relevant de la bienfaisance/donataire 
reconnus (16 639 $ de la ligne 5000 + 29 706 $ de la ligne 5050). Du montant 
totale des revenus de 300 127 $ (ligne 4700), ceci represente seulement 15%. 

• Le montant depense sur les activites relies a l'administration {44 735 $ 
ligne 5010) est trnp eleve compare au montant de 46 345 $ depense sur des 
activites relevant de la bienfaisance/donataire reconnus (16 639 $ de la ligne 
5000 + 29 706 $ de la ligne 5050). 

De ce fait, l 'Organisme ne consacre passes ressources a des activites de bienfaisance, 
selon le paragraphe 149.1(1) de la Loi. 

De plus, premierement, le montant eleve concemant les collectes de fonds en totale 
(salaires 77 000 $) est une inobservation repetee, malgre que durant la verification 
actuelle, l'infraction conceme le salaire que l'Organisme debourse enve1·s ses propres 
employes (une depense interne), tandis que durant la verification precedente, l'infraction 
concernait le deboursement envers (une depense externe), ou le 
contrat de collec-te de fonds avec un tiers partie n'etait pas favorable a l'Organisme du 
aux paiements eleves {voir item #1 de l'Entente d'observation). 

18 Voir #61 de CG-013, Les aclivilcs de linancem~nl pc1r lcs organismes de hienfais:mce cnregislris. 
19 Voir #8, Remuneration, ci-dessous. 
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Deuxiemement, dans }'Entente d'observation, le verificateur avait explique au 
paragraphe 2 de la page 2, que si une partie importante des ressources et des fonds de 
l'Organisme est consacre a une activite de financement cc( ... )», l'activite de 
financement serait considere une fin distincte et secondaire, et l'Organisme ne serait pas 
constitue et administre exclusivement a des fins de hienfaisance. 

De ces faits, l'Organisme n'a pas attenue nos preoccupations identifies dans l'Entente 
d' observation concemant Jes collectes de fonds. 

c) Dons a des donataires non-reconnus 

Tel que mentionne ci-dessus, la Loi autorise tm organisme de bienfaisance enregistre a 
accomplir ses fins de bienfaisance aussi bien au Canada qu'a l'eb·anger de deux fa~ons 
seulement: ii peut faire des dons a d'autres organismes figurant sur la liste des 
donataires reconnus presentee dans la Loi, et il peut mener ses propres activites de 
bienfaisance sous sa propre direction et son propre controle. 

A la difference du transfert de fonds ou d'autres ressources relativement passif que 
supposent Jes dons faits a des donataires reconnus, I' exercice de ses propres activites 
signifie que Porganisme de bienfaisance est un participant actif et dominant d'un 
programme ou d'un projet qui contribue directement a la realisation d'une fin de 
bienfaisance. 

Resultats de la verification [le)] 

Tel qu'explique aux sommaires des items la) et lb) ci-dessus, l'Organisme a verse un 
montant totale de 30 413 $ a des donataires non-reconnus (29 706 $ a CoalitionPLUS, et 
707 $ a ANSS Burundi). 

En resume, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas consacre ses ressources a des 
activites de bienfaisance qu'il exerce lui-meme, ou a des donataires reconnus, durant 
l'exercice financiertermine le 31 mars 2017. 

Conclusion finale 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n•a pas satisfait aux exigences 
prevues aux paragraphes 149.1(1) et 149.1(6.2) de la Loi, en l'occurrence qu'il doit 
consacrer toutes ses ressow-ces a des activites de bienfaisance qu'il mene lui-meme. 
Pour ces raisons, et chacune de ces raisons, ii semble qu'il puisse exister d~s motifs 
justifiant la revocation du statut de bienfaisance de rOrganisme en vertu d~ 
l'alinea 168(l)b) de la Loi. 
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Penalite proposee 

En raison de Ia gravite de la situation d'inobservation, nous sommes d'avis qu'au lieu de 
revoquer le statut de bienfaisance de l'Organisme, qu'une penalite en ve11u du 
paragraphe 188.1(4) de la Loi soit imposee a l'Organisme, pour avoir fait des dons a des 
entites autres que des donataires reconnus. Suite a la penalite, nous proposons egalement 
de mettre en place une nouvelle entente d'observation, plus raffinee, avec des 
dispositions que l'Organisme devra respecter. 

Motifs techniques justifiant la penalite 

La penalite imposee par !'ARC est calculee comme suit: 

Exercice se terminant le 31 mars 2017 
Dons a des donataires non-reconnus 30 413 $ 
Penalite appliquee conformement au 105% 
para~raphe 188.1(4) de la Loi 
Totale 31 933 $ 

Important: 

A) Dans notre lettre datee du 31 aofit 2018 (page 4), nous avons demancle a 
l'Organisme de nous soumettre le montant des fonds transferes a chaque activite / 
progranune (pour appuyer les montants totales declares al' Annexe 2 du fommlaire 
T3010 (29 706 $ et 707 $). 

Selan les representations de l 'Organisme datees du 28 septembre 2018, I 'Organisme 
aurait clebourse un montant de 1 405,42 $, montant indique dans la lettre a COCQ­
SIDA, enjanvier 2018. Par contre, puisque ce montant fut debourse hors de la 
periode de verification, ce demier est exclu de la penalite applique. 

B) Dans notre lettre datee du 20 fevrier 2019 (page 2), nous avons demande a 
l'Organisme de preciser s'il a debourse des fonds a Iris Estrie entre le 1er avril 2016 
et le 31 mars 2017. Si oui, d'egalement expliquer la raison du transfert et comment 
celui-ci relevait de la bienfaisance. 

Dans les representations datee du 18 mars 2019, rOrganisme a explique que 
puisque cet entite s'estjoint a l'Organisme comme membre durant l'annee 
2016-2017. et que les nouveaux membres doivent attendre deux ans afin de recevoir 
des fonds de l'Organisme, l'Organisme a confim1e que non, il n'a pas donner des 
fonds a IRIS Estrie durant I' exercice financier tennine le 31 mars 2017. Mais, ii a 
!'intention de foumir des fonds a-au futur. Nous vous avisons que 
presentement, cet entite n'est pas un donataire reconnu, done l'Organisme irait a 
l'encontre de la Loi en deboursant des fonds a cet entite. Nous recommandons 
fortement a l'Organisme de ne pas faire de transfert a des organismes non-recomms. 
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En raison de la nature grave des problemes lies a l'inobservation qui est evoque 
ci-dessus, nous sommes d'avis qu'une penalite en vertu de 188.1(4) devrait etre imposee 
a l'Organisme. Veuillez noter que l' ARC propose ]'imposition d'une penalite, 
confonnement aux articles 188.I et/ou 188.2 de la Loi, en guise et Jieu de Ia delivrance 
d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme. 

Autres elements d'inobservation non sujet a une penalite 

2. Omettre de conserver les registres comptables appropries 

Conformement au paragraphe 230(2) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance 
enregistre « doit tenir des registres et des livres de compte - a une adresse au Canada 
enregistree aupres du ministre ou designee par lui [ ... ] - qui contiennent ce qui sitit: 

a) des renseignements sous une forme qui petmet au ministre de detenniner s'il 
existe des motifs de revocation de l'enregistrement de l'organisme ou de 
I' association en vertu de la presente loi; 

b) un double de chaque rec;u, renferrnant les renseignements prescrits, visant les 
dons re1,us par l'organisme ou !'association; 

c) d'autres renseignements sous une forme qui pennet au ministre de verifier 
les dons faits a l'organisme ou a !'association et qui donnent droit a une 
deduction ou a un credit d'impot aux termes de la presente loi. » 

De plus, le paragraphe 230( 4) stipule egalement que « Quiconque est requis, sous le 
regime du present article, de tenir des registres et livres de comptes doit conserver : 

a) les registres et livres de comptes, de meme que les comptes et pieces 
justificatives necessaires a la verification des renseignements contenus dans 
ces registres et livres de comptes, dont !es reglements prevoient la 
conservation pour une pe1iode determinee; 

b) tous les autres registres et livres de comptes mentionnes au present a1ticle de 
meme que les comptes et pieces justificatives necessaires a la verification des 
renseignements contenus dans ces registres et livres de comptes pendant les 
six ans qui suivent la fin de la derniere annee d'imposition a laquelle les 
documents se rapportent. » 

La politique de l' ARC concernant la tenue de registres et de livres de compte est fondee 
sm· plusiew-s decisions judiciaires et la Loi, selon lesquelles: 

i. C'est a l'organisme de bienfaisance enregistre qu'il incombe de prouver que 
son statut d'~uvre de charite ne devrait pas etre revoque20• 

20 Consulter Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation, 2002 CAfo 72 aux para 26-27, [2002] 2 CTC 93. 
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ii. L'organisme de bienfaisance enregistre doit assurer la tenue cot1'ecte de ses 
Iivres et registres, et les mettre a la disposition de I' ARC au moment de la 
verification, indepe11damment de sa taille et des ressources dont ii dispose. Il 
ne suffit pas de simplement produire les documents et Ies registres qui s'y 
rapportent21 • 

iii. Le defaut de tenir des livres, des registres et des livres de cornpte adequats, 
conformement aux exigences de la Loi, est en soi une raison suffisante de , 
revoquer le statut de bienfaisance d'un organisme clans le cas d'inobservation 
substantielle ou repetee22. 

Resultats de de la verification [21 

Dans notre lettre datee du 31 aout 2018, nous avons demande une liste de tous les recus 
officiels delivres pour Jes dons rei;us au cours de l'exercice financier du 31 mars 2017, 
c'est-a-dire, du 1 er avril 2016 au 31 mars 2017. Par contre, l'Organisme nous a fourni, 
I ors de ses representations datees du 28 septembre 2018, une liste pour de tous les re9us 
officiels deli vres pour les dons re9us au cours de la periode du 1 er j anvier 2017 au 
31 decembre 2017. 

Nous avons a vise l' Organisme de cet e1Teur dans notre lettre datee du 
20 fevrier 2019, et par la suite, lors de ses representations datees du 18 mars 2019, 
I'Organisme nous a fourni une liste de tousles re.;:us officiels de dons pour les dons 
reyus au cours de 1 'exercice financier du 3 I mars 2017. 

Bien que l'Organisme ait finalement donner lieu a cette demande au cours de la 
verification, cela n'enleve rien au fait que ses representations initiates comprenaient des 
copies de registres comptables, non limites aux rer;us officiels de dons23, avec une 
periode refletant I'annee civile, au lieu de son annee fiscale, tels requis.24 

De plus, l'Organisme n'a pu soumettre des copies de re¥us officiels de dons annules. 
L'Organisme a explique clans ses representations datees du 18 mars 2019, qu'il ne « ( ... ) 
conserve pas une copie du rei;:u officiel annule puisque ce demier est automatiquement 
change par le reyu remplace (le fichier est ecrase).» 

Si un organisme de bienfaisance. enregistre a remis un re9u, qui a par la suite ete perdu 
ou qui contenait des renseignements inexacts, ii peut remettre un re9u cle remplace1nem. 
Le re<;u de remplacement doit comporter ce qui suit: 

21 Canadian Committee for the Tel Aviv Foundation, 2002 CAF 72 au para 39, [2002) 2 CTC 93. Par ailleurs, le 
defaut de se conformer aux exigences prevut?s a I 'article '.BO de la Loi en refusant de presenter des documents pcut 
conduire a une amende et a l'emprisonncment, en plus de la penalite prevue par ailleurs. Consuller le 
paragraphe 238( I) de la Loi. 
22 Consulter ranet Prescient Foundation e MRN, 2013 CAf" 120 au para 51, [2013) FCJ n°5l2. 
13 Par exemple, une liste de distribution faits aux organismes mcmbres quebecois, qui ne correspondait pas avec lc:s 
donnees declarces dans le formulaire Tl236. 
24 Vcuillcz noter quc lcs organismes de bienfnisanccs enregistrcs peuvent faire une dcmande de changer leur date de 
fin d'c~ercicc, veuillcz voir ci-joint noire fcuillct intitule ·'Changer sa date de fin d'exercice (OPE)'". 



- 17 -

a lous Jes renseignements requis 
• le numero de serie du rei;u original 
• lm enonce indiquant qu'il remplace le re<;:u original 

L'organisme de bienfaisance enregistre doit conserver la copie du rei;u original et 
inscrire « annule » sur celle-ci. 

Si un organisme de bienfaisance enregistrc a prepare un rec;u qui contient des 
renseignements inexacts, mais qu'il ne ra pas envoye au donateur. ii peut en pn5parer un 
autre. Toutefois, Forganisme de bienfaisance doii: conserver le re9u original et la copie. 
et y inscrire << annule »-

En vertu de l'alinea 168(1)e) de la Loi, un organisme de bienfaisance peut voir son 
statut etre revoque s'il omet de se conformer a l'article 230 de la Loi, qui se rappo11e 
aux registres et aux li vres de compte, ou y contrevient. 

3. Defaut d'etre constitue exclusivement a des fins de bienfaisance 

Pour qu'une fin releve de la bienfaisance, le libelle ne doit pas etre general ni vague 
parce qu'il nous est alors impossible de determiner si un organisme de bienfaisance est 
cree a des fins de bienfaisance. Les fins generales sont souvent larges et n'expriment pas 
toujours un avantage direct ou tangible. Elles peuvent permettre des activites qui 
relevent ou non de la bienfaisance. 

Les fins vagues sont ambigues et elles peuvent etre interpretees de differentes fac;:ons. 
Elles nous amenent a nous interroger sur les veritables intentions d'un organisme de 
bienfaisance. 

Les fins d'un organisme de bienfaisance sont les buts pour lesquels celui-ci a ete cree. 
L'organisme doit enoncer clairement chacune de ses fins dans son document constitutif, 
comme Jes lettres patentes, les statuts constitutifs, la fiducie ou la constitution. Si les fins 
de l'organisme ne relevent pas uniquement de la bienfaisance, il ne pourra pas etre 
enregistre. 

Le document constitutif d'un organisme de bienfaisance doit clairement decrire chacune 
de ses fins. Si la description d'une fin fournie dans le document constitutif est imprecise 
ou vague, la fin ne respectera probablement pas les exigences prevues par la Loi en 
matiere d'eru-egistrement. En general, selon la Loi, la fin doit indiquer clairement, ou de 
fa1ron sous-entendue d'apres le contexte, les trois elements suivants : 

• la categorie des fins de bienfaisance (le soulagement de la pauvrete, 
l'avancement de !'education, l'avancement de la religion, autres fins utiJes a la 
collectivite que Ia Loi considere comme des fins de bienfaisance); 

• les moyens que prendra l'organisme pour offrir des benefices de bienfaisance; 
• le groupe de beneficiaires admissibles. 
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Veuillez noter que seules les fins qui s'integrent a une ou a plusieurs des quatre 
categories de bienfaisance selon la common law (ce qui est tout a fait different de ce qui 
est charitable dans le sens commun du mot). Ces categories sont le soulagement de la 
pauvrete; l'avancement de !'education; l'avancement de la religion; et autres fins qui sont 
utiles a la communaute d'une maniere qui releve de la bienfaisance aux yeux des 
tribunaux. 

Cette demiere categorie identifie un groupe supplementaire de fins pai.1iculieres que Jes 
tribunaux ont juge relevent de la bienfaisance selon la Loi. Cela ne veut pas dire que 
toutes les fins qui procurent un avantage public peuvent etre considerees comme 
relevant de la bienfaisance. 

Resultats de la verification [3] 

L' Organisme fut enregistre avec l' ARC comme fondation publique le 30 avril 2007, en 
vertu de ses Lettres patentes datees du 19 juin 1989, sous la Loi sur les compagnies du 
Quebec, avec les fins suivantes : 

Recueillir et gerer, sur une base provinciale, des fonds destines, par ordre de pdorite : 

a) A suppo1ter les personnes confrontees a la problematique de l'infection 
au VITI qui sont dans le besoin; 

b) A supporter financierement, en tout ou en partie, des interventions 
communautaires visant a reduire l'epidemie provoquee par l'infection au 
VIH; 

c) A supporter financierement, en tout ou en partie, des projets de 
recherche-action qui repondent aux criteres usuels garantissant la 
pertinence et la qualite de telles recherches; 

d) A contribuer a certains aspects de la recherche fondamentale relatifs a 
l'implication des personnes affectees par le VIH dans des protocoles de 
recherche. 

L'Organisme s'est fusionne avec Fondation Farha/Fondation Farha 
(BN 13606 163 7 RROOO 1) selon les Lettres patentes de fusion datees le 8 mai 2017, 
avec les fins suivantes : 

a. Recueillir et gerer, sur une base provinciale, des fonds destines a 
suppo1ter financierement les organismes membres de la Fondation 
quebecoise du sida dans leurs interventions communautaires visant le 
soutien et/ou la prevention relie a !'infection au VIH; 

b. Organiser des activites de collecte de fonds destinees a supporter 
financierement les organismes membres de la Fondation quebecoise du 
sida dans lew·s interventions communautaires visant le soutien et/ou la 
prevention relie a I'infection au VIH; 
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c. Recevoir des dons, legs et autres contributions de meme nature en argent, 
en valeurs mobilieres et immobilieres, et administrer de tels dons, legs et 
contributions confonnement aux objets de la Fondation quebecoise du 
sida; 

d. Acquerir, administrer, gerer et disposer de tout bien, meuble ou 
immeuble clans le but de rencontrer !es objets de la Fondation quebecoise 
du sida. 

Tel qu'explique ci-dessus a l'Item #1 b ), page 9, (Defaut de consacrer ses ressources a 
des activites de bienfaisance menees par l'Organisme lui-meme, Affectation de 
ressources [depenses Iiees aux activites de financement]), en vertu de la Loi, une 
fondation publique est constituee et administree principalcment dans le but de fimmcer 
des donataires reconnus, ce qui inclut d'autres orga.nismes de bienfaisance enregistres. 
Creer et maintenir un fonds au des fonds et en verser des argents aux donataires 
reconnus sont habituellement Jes principales activiles d"unc fondation publique. 

Egalement explique a l'Item #lb), en presumant qu'une fondation publique reponde a 
toutes les autres exigences de la Loi, I' ARC considerera celle-ci comme etant constituee 
et administree principalement pour financer des donataires reconnus et non pour la 
collecte de fonds-en tant qu'une fin accessoire qui ne releve pas de la bienfaisance-dans 
la mesure ou: 

• les fonds verses aux donataires reconnus depassent generalement les depenses 
liees a la collecte de fonds, y compris la remuneration du personnel et 

• la fondation ne depense pas plus que necessaire pour la collecte de fonds. 

Toutefois, ce fut etablie ci~dessus aux resultats de la verification de !'Item# lb) (les 
pages 10-13 inclusivement) que l'Organisme ne consacre passes ressources a des 
activites de bienfaisance, selon le paragraphe 149.1(1) de la Loi. 

De ce fait, nous sommes d'avis que l'Organisme n'est pas constitue exclusivement a des . 
fins de bienfaisance, suite aux fins de fusionnement de 2017. Cependant, r ARC 
considere que ces activites de financement ne constituent pas une fin de bienfaisance en 
soi, ni une activite servant directement a atteindre une fin de bienfaisance. 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfait au,"C exigences 
prevues au paragraphe 149. l(l) de Ja Loi, en l'occurrence qu'il doit etre constitue 
exclusivement a des fins de bienfaisance, et toutes ses fins doivent s'inserer dans au 
moins l'une des quatre categories de fins de bienfaisance et conferer un bienfait d'interet 
public, sans procurer un bienfait d'interet prive inacceptable. Pour ces raisons, et 
chacune de ces raisons, ii semble qu'il puisse exister des motifs justifiant la revocation 
du statut de bienfaisance de l' organisme en vertu de l 'alinea 1681 )b) de la Loi. 

: : 
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4. Remettre des recus qui ne respectent pas la Loi 

L'article 3501 du Reglement de l'impot sur le revenu stipule que tout res;u officiel 
delivre par une organisation enregistree doit enoncer qu'il s'agit d'un re<;u officiel aux 
fins de l'impot sur le revenu et indiquer clairement, de fa<;on ace qu'ils ne puissent etre 
modifies facilement, les details suivants : 

• le nom et l'adresse au Canada de l'organisme de bienfaisance tels qu'ils figurent 
au dossier de l'Agence du revenu du Canada (ARC); 

• le numero d'enregistrement attribue par le ministre a }'organisation; 
• 1e numero de serie du re~:u; 
• le lieu OU l'endroit OU le re4ru a ete delivre; 
• lorsque le don est un don en especes, la date ou l'annee ou i1 a ete re<;-:u; 
• lorsque le don est un don de biens autres que des especes : 

• la date ou il a ete re<;u, 
• une breve description du bien, et 
• le nom et l'adresse de l'evaluateur du bien si une evaluation a ete faite; 

• la date de delivrance du rei;u; 
• le nom et l'adresse du donateur, y compris, dans le cas d'un particulier, son 

prenom, son nom et son initiate; 
• celle des sornmes ci-apres qui est applicable : 

• le montant du don en especes, 
• lorsque le don est un don de biens autres que des especes, lajuste valeur 

marchande du bien au moment ou le don est fait; 
• une description de l'avantage, le cas echeant, au titre du don et le montant de cet 

avantage; 
• le montant admissible du don; 
• la signature, ainsi qu'il est prevu au paragraphe (2) ou (3), d'un paiticulie1· 

competent qui a ete autorise par !'organisation a accuser reception des dons; 
• un enonce precisant qu'il s'agit d'un re~u officiel aux fins de l'impot sur le 

revenu; 
• le nom de I' Agence du revenu du Canada et l'adresse de son site Internet. 

Important: les organismes de bienfaisance enregistres avaientjusqu'au 
31 mars 2019, pour changer l'adresse du site Web de I' ARC au 
canada.ca/organismes-bienfaisance-dons. 

De plus, aucun re<;-:u officiel de don ne doit etre delivre a d'autres organismes de 
bienfaisance enregistres pour accuser reception des dons, et les autres organismes de 
bienfaisance enregistres ne doivent pas insister pour recevoir des rec;us officiels de 
dons25

• Les rec;us officiels de dons sur lesquels figurent le numero d'enregistrement de 
l'organisme et d'autres renseignements exiges par la Loi sont delivres aux fins de 
deduction fiscale ou de credit d'impot seulement. 

:?.S Consullcr !"article 3500 du Reglemcnl 
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Resultats de la verification [41 

a. Ce fut revele lors de la verification que l'Organisme n'a pas delivre des re~us 
confonnement a la Loi et a son Reglement de rimpot sur le revenu parce : 

- qu'Hs manquent l'ad.resse du site Internet de PARC. 

- que la fa1ron dont l'Organisme remplace les re1rus annules n'est pas conforme 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas satisfoit aux exigences 
prevues aux articles 3500 et 3501 du Reglement, concemant la delivrance de rer;us dans 
Ies cas autorises seulernent et le fait de veiller a ce que tous les renseignements exiges 
figurent sur les reyus. Pour ces raisons, et chacune de ces raisons, ii semble qu'il puisse 
exister des motifs justifiant la revocation du statut de bienfaisance de l' organisme en 
vertu de l'alinea 168l}d) de la Loi. 

5. Omettre de presenter une declaration de renseignements de la facon et au 
moment prescrits par la Loi et/ou le Reglement 

Le paragraphe 149.1(14) de la Loi exige que dans les six mois suivant la fin de chacune 
de leurs annees d'imposition, Jes organismes de bienfaisance enregistres doivent 
presenter au ministre, sans avis ni mise en demeure, une declaration de renseignements 
sur le formulaire prescrit, renfe1mant les renseignements prescrits suivants : 

• le formulaire T3010, Declaration de renseignements des organismes de 
bienfaisance enregistres; 

• le formulaire TF725, Feuille de renseignements de base sur l'organisme de 
bienfaisance enregistre; 

• le formulaire Tl235, Feuille de travail -Administrateurs, fiduciaires et autres 
responsables; 

• les etats financiers; 
• le formulaire Tl 236, Feuille de travail des donataires reconnus/Montants fournis 

aux autres organismes - le cas echeant. 

Il revient a l'Organisme la responsabilite de s'assurer que les renseignements indiques 
dans sa declaration, y compris Jes annexes, les rel eves et les pieces jointes, sont factuels 
et complets a tous egards. Un organisme de bienfaisance ne satisfait pas son obligation 
de produire une declaration de renseignements s 'ii omet de prendre les mesures 
appropriees pour s'assurer de rexactitude et de l'integralite de ces renseignements. La 
Cour d'appel federale a confinne que les en-eurs majeures dans une declaration T3010 
representent un motif valide pour la revocation26• 

28 Opportunities for the Disabled Foundation c MRN, 2016 CAF 94 aux para 48-51. 
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Resultats de la verification [5] 

La verification courante a revele que l'Organisme n'a pas rempli adequatement sa 
declaration. En particulie1\ 

► L'Organisme n'a pas bien complete les lignes 5000-5040, seion les directives 
ci-dessous : 

Ligne 5000- L'Organisme doit declarer la patiie du montant a la ligne 4950 qui 
correspond aux depenses liees aux activites de bienfaisance, a !'exception des dons 
effectues aux donataires reconnus. Voici des exemples : 

• executer les programmes quotidiens de l' organisme de bienfaisance; 
• les couts d'occupation (par exemple, frais de location, versements hypothecaires, 

electricite, reparations et assurance) pour les imrneubles utilises afin d'exercer 
des activites de bienfaisance; 

• la plupaii des salaires; 
• formation du personnel et des benevoles. 

Important: Puisque c'est evident que l'Organisme n'exerce passes propres activites de 
bienfaisance, l'Organisme aurait du exclure de la ligne 5000 les montant de 29 706 $ 
verse a Coalition Plus et 707 $ verse a ANSS Burundi. 

Ligne 5010- L'Organisme doit declarer la partie du montant a la ligne 4950 qui 
correspond aux depenses de gestion et d'administration. Cela peut comprendre des 
depenses liees a ce qui suit : 

• les frais lies a la tenue de reunions du conseil d'administration; 
• les frais lies a la comptabilite, a la verification, au personnel et aux autres 

services adrninistratifs; 
• le cout des fournitures et de l'equipement, ainsi que le cofrt d'occupation des 

bureaux administratifs; 
• les demandes de subventions ou d'autres types d'aide gouvemementale; 
• les dernandes de dons d'autres donataires reconnus (habituellement des 

fondations). 

Certaines depenses, telles que la remuneration et les couts d'occupation, se rapportent a 
la fois aux programmes de bienfaisance et a la gestion et a }'administration de 
l'Organisme. Dans ce cas, vous devez repartir les montants en consequence entre les 
lignes 5000 et 5010. 

Aussi, certaines depenses peuvent etre considerees en partie comme des depenses de 
bienfaisance et en partie conune une collecte de fonds. Dans ces cas, vous devez repartir 
les montants en consequence entre les lignes 5000 et 5020. Repartissez les montants 
raisonnablement et inscrivez-les uniformement sur la declaration. 
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Ligne 5020-L'Organisme doit declarer la partie du montant a la ligne 4950 qui 
correspond aux depenses liees aux activites de collecte de fonds. Incluez le total des 
depenses qu'a effectuees l'Organisme dans le cadre d'activites de collecte de fonds, que 
celles-ci aient ete menees par l'Organisme lui-meme ou par des tiers collecteurs de 
fonds. Voici des exemples de telles depenses : 

• les depenses engagees pour des activites de financement, y compris les salaires 
et les frais generaux, les frais publicitaires, le cout des foumitures utilisees pour 
la campagne, le traitement electronique des donnees, ainsi que les depenses de 
bureau pour toute l'annee qui sont directement liees aux activites de 
financement; 

• les depenses engagees en vue de promouvoir I' organisme de bienfaisance et ses 
activites aupres de la communaute, principalement aux fins de campagnes de 
financement; 

• Jes frais payes aux consultants ou aux organismes extemes charges de la 
campagne de financement (ou les sommes retenues par ces demiers); 

• les frais d'affranchissement lies a la sollicitation par la poste. 

Tel mentionne a une a la note de page 18 ci-dessus, pour en savoir plus sur les depenses 
de financement admissibles, consultez les Lignes directrices CG-013, Les activites de 
financement par les organismes de bienfaisance enregistres, disponibles sur notre site 
Web. 

Ligne 5040 - L' Organisme doit declarer la partie du montant a la ligne 49 50 qui 
correspond aux depenses liees a d'autres activites (par exemple, une subvention qui doit 
etre remboursee ou Jes primes versees par Porganisme afin de maintenir des polices 
d'assurance-vie que des donatew·s lui ont donnees). 

► Tel mentionne a l'item 2 ci-dessus concemant l'annee civile versus l'annee 
fiscale, l'infonnation declare dans le formulaire Tl 236, Feuille de travail -
Administrateurs, fiduciaires et autres responsables, que l'Organisme a complete 
dw-ant la fin d'exercice financier te1minee le 31 mars 2017, ne concile pas avec 
l'information dans les registres comptables soumises par l'Organisme au courant 
de la verification. Par exemple, ce n'etait pas clair, selon notre revision, si 
l'Organisme a verse des fonds a 17 ou 18 organismes membre quebecois. 

► Ligne 4630 (Total des montants des collectes de fonds pour lesquels l'organisme 
n'a pas remis de re9us aux fins de l'impot). Quoique l'Organisme a declare un 
montant a la ligne 5020, il n'a pas declare un montant a la ligne 5020. 

► Lignes 5900 (Valeur des biens que l'organisme de bienfaisance n'a pas utilises 
dans le cadre de ses activites de bienfaisance ou de son administration au cours 
des 24 mois precedant le debut de l'exercice} et 5910 (Valeur des biens que 
Forganisme de bienfaisance n'a pas utilises dans le cadre de ses activites de 
bienfaisance ou de son administration au cours des 24 mois precedant la fin de 
l'exercice). 
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Ces lignes representent des biens tels que des biens immobiliers, placements, ou 
autres actifs qui n'ont pas ete directement utilises dans des activites de 
bienfaisance ou pour l'adminisn-ation. Cela peut comprendre, a titre d'exemple, 
l'encaisse clans des comptes bancaires, l'inventaire, les actions, les obligations, 
Jes fonds communs de placement, les ce11ificats de placement garantis, et les 
immeubles. 

Ligne 5900- Indiquez la valeur moyenne des biens qui n'ont pas ete directement 
utilises a des fins de bienfaisance ou d'administration au cours des 24 mois 
precedant le debut de l'exercice, en fonction du nombre de periodes choisi par 
t' organisme de bienfaisance. 

Ligne 5910- Indiquez la valeur moyenne des biens qui n'ont pas ete directement 
utilises a des fins de bienfaisance ou d'administration au cours des 24 mois 
precedant la fin de P exercice, en fonction du nombre de periodes choisi par 
l'organisme de bienfaisance. 

Un organisme de bienfaisance enregistre peut voir son statut etre revoque de la maniere 
decrite a Palinea 168(l)c) de la Loi parce qu'il a omis de presenter une declaration de 
renseignements, selon les modalites et dans Jes delais prevus par la Loi ou par son 
Reglement. Pour cette raison, ii semble qu 'ii existe des motifs justifiant la revocation du 
statut de bienfaisance de l'Organisme. 

Les options de l'Organisme: 

a) Repondre 

Si vous choisissez de repondre, veuillez adresser vos representations ecrites et 
tout renseignement supplementaire concemant les constatations exposees ci­
dessus dans un delai de 45 jours a compter de la date de la presente lettre. Apres 
avoir pris en compte les representations presentees par l'Organisme, nous 
deciderons du plan d'action approprie, qui peut comprendre: 

• le statut quo (il n'est pas necessaire de prendre des rnesures pour assurer 
la conformite); 

• ]'emission d'une lettre educative; 
• resoudre ces problemes par la mise en amvre d'une entente d'observation; 
• }'application des penalites et/ou des suspensions prevues aux 

aiticles 188.1 et/ou 188.2 de la Loi; 
• !'emission d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

de l'Organisme selon les modalites reglementaires du paragraphe 168(1) 
de la Loi. 
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b) Ne pas repondre 

Vous pouvez choisir de ne pas repondre. Dans ce cas, nous pouvons proceder a 
l'application des penalites et/ou des suspensions prevues aux aiticles 188. l et/ou 
188.2 de la Loi, ou signifier un avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme, tel que cela est prescrit au paragraphe 168(1) de ]a Loi. 

Si vous designez un tiers pour vous representer dans ce dossier, veuillez nous faire 
parvenir une autorisation ecrite qui donne l'identite de ]a personne et qui explique que la 
personne est autorisee a discuter avec nous de votre dossier. 

Si vous avez des questions ou que vous souhaitez de plus amples renseignements ou 
eclaircissements, n'hesitez pas a communiquer avec moi au 613-670-0525 ou au 
343-571-0694. Ma chef d'equipe, Julie McCaffrey, peut egalement etre joint au 
6 l 3-670-0509. 

Veuillez agreer mes salutations distinguees. 

Tanya beau 
Agente de verification de bureau 
Division de l'observation 

Section de !'observation assistee 
Direction des organismes de bienfaisance 
Agence du revenu du Canada 
Place de Ville, Tour A 
Suite 1306 
320, rue Queen 
Ottawa ON KIA OL5 

Piece jointe 
- Copie de l'entente d'observation datee du 27 mars 2013 
- Feuillet intitule "Changer sa date de fin d'exercice (DFE)" 

c.c. : Helene Legare 



Fondation 
quebecoise 

' I 

du sida 

Montreal, le 23 octobre2020, 

Madame Tanya Barbeau 
Agente de verification de bureau 
Division de l'observation 
Section de I' observation assistee 
Direction des organismes de bienfaisance 
Agence de revenu du Canada 
Place de Ville, Tour A 
Suite 1306 
320, rue Queen 
Ottawa, On, KlA OLS 

Madame, 

NOV DZ 2□:o 

RECG'.iVEO / R~CU 

Nous avons bien re!;u votre lettre du 2 septembre demier concernant la verification de la Fondation quebecoise du 
sida que nous avons lue avec inter@t ainsi que celle du 7 octobre ou se retrouvaient les modifications discutees. 
Nous vous en remercions. 

Loin de nous !'intention denier les faits, nous ne pouvons qu'etre d'accord avec votre analyse, notamment en ce qui 
concerne le versement de montants a des organismes non reconnus comme organismes de bienfaisance par 
l'agence de revenu du canada (ARC). Nous en sommes a notre deuxieme-verification de la part de l'ARC et n'avons 
pas su respecter I' entente d' observation redigee en mars 2013. 

Lors de nos conversations avec vous et avec madame Cesar, alors votre cheffe d'equipe, nous avons ete informes de 
la penatite qui nous serait imposee, soit la penallte maximale de 105% du montant envoye aux organismes non 
reconnus. A cet effet, lors de la production de nos etats financiers se terminant au 31 mars 2020, nous avons mis 
une provision de 31 934$ afin de couvrir la penalite anticipee. 

Ce montant represente pour nous une somme colossale qui aurait ete bien utile·aux organismes de bienfaisance 
reconnus par l'ARC, membres quebecois de la FQS, surtout dans le contexte actuel de la pandemie de la COVID-19 
ou la plupart de nos organismes n'ont pu realiser leurs activites de collecte de fonds habituelles. De plus, ii nous 
semble injuste que nos organismes membres n'aient pas acces a cette somme qui a pourtant ete recueiUie en leur 
nom et qui leur est destinee. Entin, par respect des donateurs qui ont contribue financierement a la FQS afin de 
soutenir ses organismes, nous nous permettons de vous faire la proposition suivante, soumise a votre accord : 

Nous sollicitons votre autorisation pour reg/er la penalit~ imposee de la maniere suivante : redistribuer en 
partie egale entre chacun des 19 organismes de bienfaisance de lo Fondatlan quebecaise du sida (dont Jes 
nams, odresses et numeros de charite enregistre a l'Agence de revenu du Canada sont en annexe) le 
montant la penalite recfamee par l'ARC (31 9~3$). Chaque organisme recevra ainsi 1680,68$ ce qui, nous 
pouvons vous /'assurer, paurra falre une vraie difference pour eux et pour Jeur clientele. 



Nous nous engageons egalement a faire tous les changements et amelioratlons demandes afin de nous soumettre 
aux reglements de I' ARC. Nous souhaitons vivement avoir la possibilite de signer une nouvelle entente d'observation 
le plus rapidement possible et sollicitons votre aide afin de nous assurer de la respecter en tout point. 

Nous vous remerci~ns de votre comprehension et nous vous assurons du serie□x avec lequel nous nous affairerons 
dorenavant a suivre a la lettre la Loi de l'impot sur le revenu et de sa reglernentation a l'avenir. 

Veuillez agreer, Madame Barbeau, nos salutations distinguees, 

La presidente 

Fatoumata Fofana 

Fondation quebecoise du sida 
Service aux donateurs 

1, rue Sherbrooke Est 
Montreal (Quebec) 
H2X3V8 

Telephone : 514 842 4004 
Telecopie: 514 844 2498 
info@fqsida.org / fqsida.org 

La secretaire-tresorlere 

Helene Legare 



Numero de charite: 132489428 RR0001 

12. MAINS BSL (Mouvement d'Aide, d'lnformation et de Soutien - VIH/ITSS Hepatltes Homophobie 

LG'BT+) ' 

Numero de charite : 894498542 RR0001 

13. Maison d'Herelle 

Numero de charite: 134110287 RR000l 

Numero de charite: 890550247 RR0001 

15. Maison Plein Cmur 

Numero de charite : 133895094 RR000l 

16. MIELS-Quebec (Mouvement d'information et d'entraide dans la lutte contre le VIH-sida a 
Quebec) 

Numero de cha rite 107701484 RR000l 

17. PORTAIL VIH/sida du Quebec 

Numero de cha rite : 831993860 RR0001 

18. Sidaction Mauricie (Tandem Mauricie) 

Numero de charite: 138831292 RR000l 

19. Sidalys 

Numero de charite: 138723598 RR0001 

Fondation quebecoise du sida 
Service aux donateurs 
1, rue Sherbrooke Est Telephone : 514 842 4004 
Montreal (Quebec) Telecopie: 514 844 2498 
H2X 3V8 info@fgsida.org / fqsida.org 



Annexe 1 : Liste des organismes de bienfaisance reconnus par l' Agence de revenu du Canada et membres de la 
Fondation quebecoise du sida au 31 mars 2020. 

1. ACCM (SlbA BENEVOLES MONTREAL) 

Numero de charite: 119149698 RR000l 

2. L'ARCHE de l'Estrie 

Numero de charite: 858665102 RR0001 

3. BLITSS (Bureau de Lutte aux Infections Transmises sexuellement et par le Sang) 

Numero de charite : 131495079 RR000l 

4. Bras Outaouais (Bureau regional d'action sida) 

Numero de cha rite : 135241909 RR000l 

5. Centre d'action sida Montreal - Femmes 

Numero de charite : 131648891 RR000l 

6. Centre des R.O.S.E..S de l'Abitibi-Temlscamingue 

Numero de charite : 894477041 RR000l 

7. Coalition Sida des Sourds du Quebec 

Numero de charite: 138440524 RR000l 

8. GAP-Vies (Groupe d;action pour la prevention de la transmission du VIH et l't!radication du sida) 

Numero de charite : 133214528 RR000l 

9. GEIPSI (Groupe d'entraide a !'intention des personnes seropositives et itinerantes) 

Numero de charite : 892372624 RR000l 

10. IRIS Estrie 

Numero de charite : 129055893 RR0001 

11. Les Hebergements de l'Envol 

I!! . 



l♦I Canada Revenue 
Agency 

Agence du revenu 
du Canada PROTECTED B 

NOTICE OF ASSESSMENT - AVIS DE COTISATION 

Date of mailing - Date de l'envoi Business Number - Numero d'entreprise Taxation year-Annee d'imposition 

September 23, 2021 
14060 7490 RR0001 2017 

NAME OF ORGANIZATION - NOM DE L'ORGANISME 

Fondation quebecoise du sida 

Penalty amount Amount paid Balance owing 

31 933 $ NUL 31 933 $ 

Montant de la penalite Montant pave Solded0 

Explanation of assessment - explication de la cotisation 

Penalty under subsection 188.1 (4) of the Income Tax Act, for providing personal 
benefits, as defined by subsection 188.1 (5), by making gifts to non-qualified donees. 

Penalite en vertu du paragraphe 188.1(4) de la Loi de l'impot sur le revenu pour avoir 
confere des avantages injustifies, tels que definis au paragraphe 188.1 (5), en effectuant 
des dons a des donataires non reconnus. 

Canada 

Bob Hamilton 
Commissioner of Revenue 

Commissaire du revenu 

Canad!i 

A350 E (08) 




